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Dimanche 27 Avril.
Année 1828. -N“. 89.

Oü LE POLITIQUE MUNICIPAL, PHÛVINCIAL ET NATIONAL

TURQUIE.
Constantinople, le 27 mars. — C’est liier que la Porte a 

reçu par voie officielle la nouvelle de la résolution de l’em
pereur de Russie de conduire ses armées contre le territoire 
turc, à cause des motifs de plainte que lui a donnés le divan 
Le grand-visir se chargea d’en informer le sultan et de lui 
faire des représentations sur l’état du pays , pour pouvoir 
dans ce moment critique , discuter et exécuter des mesures’ 
pour le salut de l’empire. Le grand-seigneur aurait écoute' cette 
communication du visir avec un calme qui montrait clairement 
que la déclaration de la cour russe n’avait rien de surprenant 
pour lin. « Il faut donc combattre » , aurait été sa réponse. 
Le immstèrc ne paraît pas si à son aise que le monarque et, 
texprime avec inquiétude sur l’avenir. Il n’y a encore eu ni 
sssemblee m convocation du divan , et on serait porté à croire 
que cette importante nouvelle occupe peu les esprits si l’on ne 
'opit beaucoup de mouvement parmi les grands ; ils vont 
réciproquement les uns chez les autres, ce qui, dans ce pays 
ou les visites fréquentes ne sont pas de mode , est ordinai
rement le pronostic de grands événemens politiques.

FRANCE.
-Parw, le 23 ami. — MM. le général Mathieu Dumas, le 

wal Demarçay , Eusèbe Salverte , Corcelles , Cbardel , Ba- 
n°UX,i ca[1(^a^s constitutionnels ont été proclamés députés 
pour le departement de la Seine. "

— Les candidats oppose's au système constitutionnel n’ont 
pas obtemi au-delà de 4° à 5o voix , excepté dans le 6e collège 

Ferdinand Berlhier a compté ij5 suffrages. MM. San loi- 
“gueuanlt, Breton et Lebrun , anciens députés , ont eu à peine 

»« «ouvenin de la part des électeurs. M. Lalive , introducteur 
«ambassadeurs, et candidat de la Quotidienne, a obtenu

-Le Constitutionnel présente ce calcul : sur 6(93 votans 
J a eu 5936 voix données aux royalistes constitutionnels ,

‘ ^7 au parit opposé. ’
-Ondépêche télégraphique de Toulon , en date du 20 avril
KUlU,SJ “ ^.^.^rs, la frégate l’orée a pris et 

, a 1 entree de la baie de -Lunis, un corsaire algérien armé 
six canons , et ayant soixante hommes d equipage.
-Le bureau particulier du ministre de la guerre à Madrid 
se enfoncé , on ne sait par qui ; mais on a remarqué que des 

inîv 1 ^ Une liau*'° Lnportance en avaient été enlevés ; plusieurs 
■vidus sur lesquels on a des soupçons ont élé arrêtés.

( Phare du Havre )
®après les dernières lettres de Toulon, sur les trente 

lfo!®en* de guerre qui doivent composer l’expédition, on compte 
son *aissaux de ligne el sept frégates ; le reste se compose de 

e«cs, gabarres, bricks et goélettes.
B;j ns la séance de la chambre des députés du 22, M. Fa- 

f e Langlade a fait un rapport sur le projet de loi relatif 
.^vision annuelle des listes electorates et du jury. La dis—

à la

La°n|°11 CS*' ®xec ^ lundi prochain.- ■ uivtv a lu HUI |li UvUdllli

j lanwe s’est formée ensuite en comité secret.
fussion s’est ouverte dans ce comité secret sur la pro

ies dp-"1 . de Conny , tendant à soumettre à une réélection 
Putes qui accepteraient des fonctions amovibles, 

iiajp \ientdn.du contre : M. le comte Sévère de La Bourdon- 
tooiitj’ ‘ ^h-ieys, M. de Laboissière ; pour : M. Grignon de 

M. d/,’ Fera try.
ie J], ,je n, noissière s’est attaché à prouver contre le rapport 
ie S0|u.e jlai‘lelauze que la proposition tendait à placer plus 

Il a exeraiJle*'e dans la chambre et moins dans la royauté. 
Isiljil /0ae 1ue parite qu’on a voulu établir entre les usages 
^■atl uUeS ^’Angleterre et de France ne pouvait se défen- 

Rue n°s voisins ont dans leur position insulaire 
^bMantie de stabilité qui nous manque, qu’ils ont deplus 
!jndis1StQClatie P1'°P''ietaire d’une immense portion du sol 
ittÏ0Jtt’en France 11 n’y a 1ue la r°yauté et la charte. Ensuite ’ 

t.1’h’Slmre ’ 11 a raPPele' <lu'en Angleterre la loi qu’on 
CTrtr troduire prit naissance dans les époques les plus hostiles 
>if, ; . royauté ; qu’un sentiment pareil n’est sans doute pour
J’î-'.. ÏTlaiS firiA rînno »»»■» »-»vitro /»n 1.-»« «1_____. 1.____ » .

M. de Chantelauze a défendu avec force les conclusions de 
commission , et il a soutenu que cette proposition ne pou 

sait porter aucune atteinte aux droits de la couronne puis 
que les ministres n’ayant pas besoin d’être députés pour être 
ntendus a la tribune toutes le3 fois qu’ils le demandent cou- 

serveront tous leurs moyens d’influence. ’
La discussion a été continuée à demain.

Fin de Vordonnance relative à l’enseignement primaire.
12. Nul instituteur primairs ne psut recevoir d’élèves pensionnaire« 

Mils en avoir obtenu la permission de noire conseil royal de l’instruction 
publique. Cette permission sera donnée après avoir consulté le recteur d» 
academie , et , ta charge par l’instituteur de se renfermer strictement dans 

les limites qui lui assigne son brevet de capacité. a“8
lé/ni„. .!nS"lu,eurs Paires ne pourront recevoir des élèves de dif.

1^ T°v-’ MnS en aV"ir ob,enu la Permission de notre c„„.
il rertèaî de ’"T0"0” P^b’ique qui statuera, après avoir consulté 
convenables^ ‘aCademle ’ et P«»cr.r-, en même temps, les mesures

■ 4. üa ns les cas prévus parles deux articles précéder», le recteur prendra
ivlr Z“ COm".e’ elle transmettra à notre ministre de l’instruction publique 
avec son opinion personnelle, * * *
exerce Primaira voudra quitter la commune où il
tre h ne/0“ P8,’, dema,,’‘lera l’aulorisalion d'exercer dans une au-
mce'urs dJT qU-en pre'sentant un certificat £de bonne vie et
firmÂ d * Par 63 a“(t;rlleâ de la commune d’où il sort, visé et con- 

Par, 8 recleur de l’Académie ou par son délégué, et il sera fait 
.... Ian ® ce certificat dans la nouvelle autorisation spéciale qui lui sera del.vree Cette nouvelle autorisation ne sera d’aillem/délivrée qu’aprês 

I accomplissement des autres formalités ci-dessns prescrites. Dans les vUles 
au dessous de dix mille âmes, lorsqu’un instituteur voudra changer «Æ
J ’ J deVraJde meme nbleair la permission du recteur , qui prendra à 

cet egard l’avis du comilé. P uur» a
Vaum'efave03!’’ S,oit. d’infraoli°n a»* «ri. U, ta, i3, soit de tout autre 
être ! ' ' au,or,.sat,on sPec,ala el même le brevet de capacité pourront
être retires. Le comité mandera I instituteur inculpé , dressera procès-ver-' 

al de ses réponses ou de sa non comparution et donnera un avis motivé
r, radresse rrec,eur- e,> «■ , i„«ilé P„urra prinvz*
rement ordonner la suspension, conlormément i l’article in de l’ordon- 
Iiance de 1816, el pourvoir provisoirement an remplacement de l'instituteur inculpe.
ciale7it’« reCleor P°urra . selon les circonstances, retirer l’autorisation spé-
cas ! h - C“r ’ °“ Prononcer u,ie simple suspension. Dans Puu ou l’autre 
cas , sa decision sera exécutoire par provision.
il soumettra VT™ ^ y a lieu da relirer la ^evet de capacité,
MÄSÄäÄ-qui --

de 11 instruction publique. Le recours devra être exercé dans le délai d’un 
mois , a partir du ].mr ou le recleur aura notifié la décision du conseil 
academique. Toute autre décision ou mesure relative à l’instruction nri- 
~a Sl,îelle au recours devant notre ministre de l’instruction pu-

20. L’evêque pourra , toutes les fois qu’il le jugera convenable, visi er 
ou laire visier les écoles primaires de son diocèse.

ai. Les dispositions de la présente ordonnance s’appliquent lant aux 
écoles primaires des garçons qu’aux écoles primaires des filles.

22. Les articles 8, 9,10 e! 11 de l’ordounance du 5 avf-il i82é mur
crdrn.? ^ ‘4’ l6’^’ >S > >9 et delà présente
ordonnance sont applicables aux ecoles primaires protestantes. Il n’est pas
dérogé aux rcglemens actuellement en vigueur relativement à l’organi
sation des comités de surveillance de ces écoles. Ces comités rempli
ront à l’égard desdites écoles les fonctions déterminées par les articles sus- 
ônoncéà.

Donné en notre château des Tuileries', le 21 avril 1828.
La France, dit le Courrier, espérait du ministre de l’instruction 

qui a pris des engagemens si positifs, le retour à l’ordre légal. 
L’or-donnance- insérée au Moniteur de ce jour , loin de con- 
firmerces espérances, consacre tous les abus contre lesquels 
l’opi- nion publique s’est le plus prononce'e.

Nous 11e savons pas ce qui, dans la nouvelle ordonnance , ap
partient au conseil de l’université, composé par M. Frayssi- 
nous , ni quelle initiative a été laissée au ministre lui-même ; 
mais quand on exerce de si hautes fonctions , quand on a le 
contre-seing des ox'donnances, on doit en supporter toute la 
responsabilité.

Nous le disons à regret, mais M. de Yatimesnil s’est montre 
en 1828, à une époque de régénération politique, beaucoup 
moins libéral que M. de Vaublanc lui-même à une e'poque de 
réaction, en 1816. M. de Valimesnil n’a pas pu ou n’a pas voulu, 
nous 11e disons pas revenir aux principes universitaires éta
blis par le dernier gouvernement avant la restauration et par 
la îestauration elle-même, en 184 et au commencement de 
1815 , mais même aux principes de 1816 , antérieurs , a la dis
solution de la chambre introuvable. Ce sorti les principes de 
la chambre rptrouvée eu , qui paraissent lui avoir servi 
de base-

.Vf



PAYS-BAS.

Le Journal Officiel, n° 14, publie sous la date du 16 avril [1 
1828 , une partie du nouveau Code de Procédure civil.

— U11 de nos imprimeurs , connu par des entreprises nom
breuses et considérables , vient de mettre sous presse le projet 
des statuts d’une socie'té typographique belge , dont le but est 
de se fortifier contre la concurrence étrangère. Cette compa
gnie émettrait un grand nombre d’actions. Le proposant , 
après avoir exprime' le regret que jusqu’ici il n’y a pas eu plus 
d’accord entre les imprimeurs de Bruxelles , ajoute que cette 
espèce de guerre civile va cesser et la maxime l'union fail la 
force sera enfin comprise. ( Journal de la Belgique. )

— Un arrêté royal da 4 avril 1828 n® i3o, a accordé aux sieur 
Delhez Tirlot et Nicolay , concession des mines de houille , gisantes 
sous quatre parties des territoires des communes de Baelen , Henri- 
Chapelle, Clermont et Bilstain: l’indemnité à payer aux propriétaires 
fonciers en conformité des articles 6 et 4^ de la loi du 21 avril 1810 a 
été fixée à dix cents par bonnier.

( Les deux;lettres publiées dans ce journal sur la dérivation de 
la Meuse ; ont donné lieu aux observations suivantes communi
quées hier à Ton des comités de la société d’Emulation , et aux
quelles le fatal accident de la veille ajoutait un nouveau degré 
d’opportunité. )

AGRANDISSEMENT DE I.’ENCEINTE DE LIEGE.
Ecueil du Pont des Arches. — Projet de nouvelles Rues. — 

Quai de St.-Jacques.
Le projet de dériver la Meuse en ligne droite de la chapelle du Pa

radis à la Tour en Bêcha , présente , dit-on , les avantages suivans :
Economie.

a» Détruire l’écueil du Pont des Arches.
3° Agrandir la ville.
J 1er. La dérivation de la Meuse n’épargnerait pas la dépense d’un mur 

d’eau pour le chemin de halage. Dans la traversée ou le long d’une 
ville, un chemin de halage forme Quai, et doit toujours être défendu 
de l’empiétement des eaux par des ouvrages en maçonnerie. On en a 
la preuve tout le long d’Avroy et jusqu’au delà des Six Maisons.

Or ,1a distance à parcourir du rivage des Pre'montrés au quai d’Avroy , 
vis-à-vis des Augustins est de 5oo mètres; la ligne droite des Prémontrés 
à la Chapelle du Paradis , à plus du double de longueur.

Le lit à creuser sur une largeur de ioo aunes et sur trois aunes de 
profondeur au moins donnerait 3ootooo aunes cubes de déblais , ce qui 
ne serait pas une légère de'pense , supposé que la vente du terrain de 
l’ancien lit compensât l’acquisition du nouveau terrain.

Que deviendraient les coups d’eau qui alimentent les usines de la 
papeterie Benoz ? Et s’ils devaient être anéantis , comme c’est probable , 
combien n’en coûterait-ils pas ?

Il ne paraît pas que ce projet soit économique.
2° Ecueil du pont des Arches.

Quelle en est la cause? — Est-ce la courbe du lit de la "rivière en 
amont de la Tour en Bêche ?

On le dit. On devrait en douter : le fleuve , arrivé à la Tour en Bê
che, coule entre deux rives parallèles et en ligne droite vers le pont • et 
le mouvement, occasionné dans le courant par la courbure supérieure 
n’a-t-il point cessé, les eaux n’ont-elles pas repris un cours direct avant 
d’arriver au pont? De la Tour en Bêche au pont, il y a une assez 
grande distance, pour que le courant soit rectifié avant de passer sous 
le pont.

Une cause plu9 vraisemblable de l’écueil est l’obliquité des piles du 
pont sur l’axe du courant : (Voyez le plan de la ville) elle est très forte. 
De cette obliquité résulte le brisement du courant contre les piles.

Si telle est la cause du mal , le redressement du lit supérieur ne peut 
que l’augmenter , en raison de l’augmentation de la rapidité du courant. 
Des deux arches du miheu si larges et ai hautes, ne faire qu’une arche 
sur-baissée en fer ou même en pierre, ne serait-ce pas le moyen de pro
curer i® à la navigation , un passage sans péril ; Un roulage au pont 
moins rude.

Il serait digne de la Société qui s’occupe de ]a caisse i'épargne et de 
la question de la peine de mort, d'appeler de tous ses vœux , de hâter 
par ses travaux le moment où l’on épargnera la mort à tant d’honnêtes 
pères de famille, dont l’existence tient à la navigation de la Meuse. Il est 
douloureux de penser que, chaque année, celte classe laborieuse paie un 
tribut affreux au milieu de nous, sous nos yeux , an gouffre dont on 
»’afflige périodiquement, tandis qne, depuis long-temps, il ne devrait 
plus exister.

Quoiqu’il en soit, la dérivation de la Meuse du Paradis en Bêche ne 
semble pas un moyen de faire cesser la cause du mal ; elle paraît au 
contraire devoir l’augmenter.

3° Agrandir la ville.
Fournir du terrain "aux nouvelles bâtises est chose nécessaire; mais plus

ce terrain sera rapproché du centre, mieux il vaudra.
Ne pent-on le trouver que le long du quai d’Avroi? En détournant la 

Meuse ? Fsut-i! une si grande entreprise pour l’aller chercher si loin ? Non 
et le plan de la ville en fournit la preuve :

Plusieurs parties de 1 enceinte de Liege ne sont que de vastes potagers 
dont les propriétaires tireraient bien nn autre avantage si l’on y traçait 
quelques rues larges et bien dirigées :
, Et ê’abord tout le terrain qui se trouve entre la Meuse d’un côté , et de 

1 autre, les longues rnes du Collège et du Verd-Bois, appartient, à 
peu de chose près , à trois élablissemens ! le Collège , le Séminaire , l’Hos
pice des femmes. Ces terrains beaucoup trop vastes pour leur destination 
sont en grande partie superflus à ces établissemens. Tracez y une me large 
et bien alignée ; et à coup sûr vous y verrez bien plutôt construire des 
habitations que sur le terrain de la Boverie, le long d’Avroy.

Celle nouvelle percee, partant du Bastion des Croisiers , au point où 
doit etre construit le pont en fer de la Boverie , se dirigerait sur les cloîtres 
de St.-Jacques, et ne traversant que des terrains en culture, couperait en 
angle droit ; 1« la rue du Séminaire; 2® la rue du Moulin , qui doit être 
élargie et prolongée jusqu’au nouveau quai; ensuite,et prolongée au travers 
des cloîtres de Sl.-Jacques et le long de l’église , elle couperait la me der
rière St .-Jacques , traverserait le jardin Calwaert, ( destiné dèslong-tems

Liege , le 26 Avril. !

a un débouché), et aboutirait au qliai d’Avroy à peu prés vis.a.vt.i 
maison Melotte. 8 “

Cette percée aurait une longueur de plus de Geo mètres et formerai! 
sur un même axe quatre belles rues.- La D®. du nouveau quai et du nie 
du pont de la Boverie à la nie da Séminaire. La a”«, de la rue du S? 
mire à la rue du Moulin ; la 3“= , de la rue du Moulin , à la rue de!" 
nère St.-Jacques; la /j-e, delà rue derrière St.-Jacques au quaid’Avrov 

Il y aurait sur cette longueur place pour plus de 120 habitations dW 
largeur moyenne de io aunes, tout en conservant les jardins suSsaif au 
collège, au Séminaire , à l’évêché et aux hospices des femmes.

_ Ce serait incontestablement le moyen de dégager et d’enrichir le quar- 
fier de St. Jacques, de fournir, dans l’enceinte de la ville, du terrain 
aux bâtises , et de donner beaucoup pins de valeur aux terrains superflus 
des établissemens ci-dessus désignés, qui devraient se hâter, dans la,U9 
de profiter de cet avantage , d’abandouner gratuitement à la voie publique 
le terrain nécessaire aux nouvelles rues.

Il faut ajouter que cette rue pourrait par la suite se prolonger de 3oo 
aunes , encore en ligne droite , au delà du quai d’Avroy , au travers 
des terrains jusqu’à la rue Grand-Jonkeu.

Voilà à coup sur des terrains précieux par Ienr voisinage du gros 
de la ville. Il en est d’autres.

La rue de la Casquette partant de la salle du Spectacle , élargie et 
poussée jusqu’au quai de la Sauvenière , peut être prolongée dans les 
terrains derrière St. Christophe jusqu’à la rue de Jonfosse: elle parcoar- 
rait, à partir du bout actuel de la rue de la Casquette , une longueur de 
pres de 5oo aunes.

Les terrains derrière St. Christophe sont occupés par un grand nom* 
bres de béguinages, de potagers et de petites maisons insignifiantes.

Il^est un troisième terrain non éloigné du gros de la ville, et qui 
juqu’à présent est pauvre de bàtise.ou pour mieux dire, n’en a pas 
du tout; c’est celui qui se trouve si bien situé, au delà du punt de 
bois de la Boverie , entre la Meuse et l’Ourte. Ce terrain serait lié au 
quartier de l’Université par le pont de fer sur la Meuse; il serait Ira- 
verse par le prolongement de la rue de l’Université , laquelle doit aboutir 
un jour au Beau-Mur , sur la roule de Chaudfontaine. Il fournirait 
pour bâtir des emplacemens précieux et en grand nombre.

On voit donc en embrassant d’un coup d’œil le pourtour delà ville 
de Liège et son enceinte qu’il y a moyen d'augmenter Liège sans beau, 
coup 1 étendre an loin , sans dériver la Meuse , opération plus considérable 
qu il ne le parait d abord, sans renoncer à cette courbe magnifique du 
quai d Avroy et de ses murs si bien bâtis , si longs et maintenant si 
solides.

Le quai de St, Jacques , le pont de fer de la Boverie , quelques rues 
tracées sur le plan de la ville et définitivement adoptées par l’autorité ; voilà 
les possibilités qui ne tarderont pas à se réaliser et qui entraîneront à leur 
suite d’autres travaux importans dès que le quai de Coronmeuse et 
d Avroy seront réunis , surpris d’avoir été séparés pendant tant de siècles, 
et que le pont de la Victoire ne dominera plus seul les eaux delà Meuse, 
dont les rives réunies sur d’autres points cesseront délie étrangères l’une 
à l’autre , et ne présenteront plus au sein d’une grande cité, i’inconce- 
vable écueil qui engloutit périodiquement ses victimes. 0, , n

, h , gJWrM^'
Liège, le 25 avril 1S28.

A Messieurs les rédacteurs du Journal Mathieu Laembergii.
Messieurs ,

Fort de votre litre, qui promet ce qu’il tient, c’est à dire de defen- 
dre et d encourager les bonnes institutions dans les intérêts de la cité.de 
la province et de la nation , je viens vous prier d’insérer, dans l’une d» 
vos plus prochaines feuilles, ma lettre qui tend au même but.

Ayant visite il y a quelques jours l’école spéciale et gratuite de menai 
serie et de charpenterie établie en cette ville, rue des Carmes, j’ai 
avec beaucoup de satisfaction que l’on y suivait les meilleures méthodes 
d enseignement, qui nous promettent sous peu d’apnées des ouvrier» 
plus adroits, plus inlelligens et plus sages : partant des ouvriers fin» 
heureux.

En effet, donner la première instruction élémentaire d’après des pro
cédés couronnés de conslans succès, baser l’apprentissage des arts tuet«' 
niques sur la géométrie qui leur a été si heureusement appliquée par 
le célébré Dupin, n’est-ce pas suivre les meilleures méthodes pour form« 
a excellens ouvriers ?

L’instruction que l’on donne tousles jours, depuis huit heures du 
matin jusqu’à midi, et depuis deux heures jusqu’à six, se compose do 
1 enseignement du français, de l’arithmétique ,de la géométrie pratique« 
du dessin lineaire -. on fait lire et l’on explique aux élèves, les meilleur» 
livres publies par la société pour l’encouragement de l’instructionélemsn’ 
taire; et on leur fait apprendre par cœur et répéier tous les jours la Seien“ 
du bon homme Richard. L’enseignement de la menuiserie et de la char
penterie , qui ont des principes identiques, se divise en partie tbéonf1 
et en partie pratique.

Le maître menuisier trace, en les expliquant d’après Dupin , sur I«“* 
bleau noir, des figures géométriques , par exemple des triangles ; et (es e, 
ves les reportent au moyen du compas et de la règle sur des pieces 
bots minces et legeres,qui sont ensuite découpées avec des outils , pour 
gager la figure de son enveloppe. Ainsi ils apprennent à connaître ton 
les^ figures, leurs propriétés, à les tracer de la manière la plus rig°“re“s. ' 
et a travailler de même le maniement de tous les outils les nioye“5
aiguiser sont parfaitement démontrés par le maître. . et

?uverlure de cet établissement ne date que d’environ un ’8n 
déjà les jeunes eleves ont fait des progrès qui promettent d’aller toujoars 
augmentant, car la méthode mène touldroif à ce but. ,

n suivant les anciens erremens, il faut 5 à 6 années pour qu un * 
apprenne un métier mécanique, encore ne le sait-il le plus soU’,e“ L 
machinalement, sans perfection; par la raison simple , qu’il
nnlnZu T®*«* ■<* autres , 11 « °“ ,U‘ ^
^ Par f n * ce n est jamais d’une manière méthodique. . auidé
dans I *r o*6 m®l*lode > l’élève ne marche jamais seul, ‘I es^ (u; 
d.. * ™ .,e des progrès parce qu’on ne l’en laisse point dévoyer; de
ntlonr n”,S 8|,,lncipe *Iui doit ,e guider et qu’il ne peut P?J ; 

vue pour atteindre le but indiqué. Enfin aussitôt que l’élève n; 
exécuter un objet simple et élémentaire de l’art du ménui«^1 ? ^n0, 
tier, on passe a un objet plus composé : car l’on sait aujo"rd 1 . ipei 
les ails mecaiiinnoa v...» ». . . je3 Priuu *,système <
. . / * ; tdl l Ull »dll
les arts mécaniques que tout dépend de bien connaître 
simples qui ne font que se combiner pour conipletter tout 
leur science. r r

Allier l’instruction élémentaire à l’enseignement d’un métier, Pa88el 
la démonstration des élémens de l’une , aux demonstrations des P"»’ 
de 1 autre, est une heüreuse idée qui tend au perfectionnement»» 
physique de cette nombreuse classe d’hommeà, dont la moralité , 1» 
et le bonheur nous importent beaucoup.



En effet, Upprent, qu. commence un état, s'il a suivi l'instruction élé
mentaire .oublie vite dans le cours de son apprentissage ; et l’on en voit bien 
peu.«ivreencore 1 instruct,on elementaire après ê.re entrés en metier: soit 
qu dsjoienthonteut daller a ecole devenus déjà grands, soit qu’ils ne fou-
ven, plus le temps par un défaut d’ordre relatif à sa bonne division, ii est 
do fait que la plupart des ouvriers savent à peine lire et écrire quand Is ont 
fini leur apprentissage. 1

Ensuivant la méthode inverse, c’est-à-dire en suivant dans une même 
tournee 1 instruction elementaire et celle d’un état, on fait marcher de 
front ces deux objets importons : il y a mieux , ils se prêtent de mutuels 
lecours; car le temps passe à l’un fait faire des progrès à l’autre , ou plu- 
tôt disons, quon ne peut faire généralement des progrès dans un métier 
qu autant qu on sent les besoins d’ordre, de travail, d’économie, qui 
amènent le bien-être ,et qu, ne peuvent être inculqués que par une bonne 
instruction elementaire de tous les jours. r

On ne saurait donc trop encourager un semblable établissement - car 
nousnen connaissons point qui puisse produire une plus grande somme 
davantages, et qu, pmsse profiter à une plus grande universalisé de citoyens 
Ce serait un puissant moyen d’amener notre province à être bientôt l’une 
de ce les ou I instruction elementaire serait la plus suivie , tandis qu’au- 
jourd hui elle est dans les derniers rangs *

Mais pour produire tou, son effet, V faudrait qu’il pût se développer 
.»r une grande echelle , qm comprit outre les arts du menuisier et du char" 
penliet celai de 1 armurier , du tourneur , du serrurier , etc , etc. nui 
nposen, généralement sur Jes mêmes principes, et qui tendent non sea- 
lementa nous former des ouvriers perfectionnés en bâtim'ens , mais mieux 
encore que cela, des ouvriers pour les mécaniques servant aux manufac- 
"res : il en est qu, deviendraieut d’excellens mécaniciens , d’anlres qui 
^erreraient assez de talent pour perfectionner des appa^ méoanï'
S£,cfiU!îlqai pourraient reculer les buraes de la scicnce

Cependant jusqu’à ce jour , cet utile établissement ne repose que sur 
secours éventuels obtenus par souscription.... Il faudrait'donc que U 

«e t le gouvernement meme intervinssent pour encourager convenable- 
ment une instruction qui promet tant de fruits.....  cunvenab.c-

eu le duo de Larochefoucauld a créé l’école des arts et métiers de 
iVô" a Produit non seulement dès ouvriers excellens, mais des 

norés . “,P “ente’ f>UI’ sans I“' I eussent restés toujours ig-

feLrr !adr Jaa,Vilre- Ir'-’ ,Par °rd0nUance du 27 septembre dernier, de 
tuer des chers 'sousT ’ ? u,la ecole polytechnique , destinée à for-
!li„,. ' sous-cliefs et meme des ouvriers pour les manufactures ■

le's's mment d63 SC'enCeS na,urelles et raenufaelurières on y ensei- 
6 les sciences commerciales et l’architecture civile.

• nous, resterous.nuns tranquifies spectateurs, habitant une province
Stl Snta •' t""13"1 daa‘,S SOn Seh’ leS de- grands proEté^ 

cm don li , lnd“.Te moderne’ le charbon fossile et le fer? Non
» îuTlé vld -anl T“ de véritable richesse , il ne nous rnan- 
ine1 car oulolr)Pou'' ne le «oder a aucun peuple, à aucun pays de la
«Ueindre VeTau? èoint'de ^ “v ‘° n- m°yen8 1 “dispensabfes pour 

ure oc naut pointée prospérité publique. 1
A oÿéjr. xin ingénieur de la province.greez , etc.

»om- ^1iAGL|E’ ~ De toutes nos soirees dramatiques , aucune 
ondées A ,sPeclaieurs , pour les marques d’intérêtT** a la beneficiaire , pour l’exécution des pièces nê sau

«tt JonT naPsalCr ° Ce,Uet d'A‘er-, LafeuiUads et Lambert Mas- 
I » ont pas peu contribue a l'éclat de la fête : à la chute du
pel/*,? d®s volK Partles de tous les coins de la salle ont rap- 

elle a Pam conduite parLafeuillacle ; les applau- 
tistes ô 2” °?* re(?°“blé alors ollt Prouvé à ces deux ar- 
bieniù m,bl.e" l? Publlc almait à les voir réunis, et coin- 
»»os Ü£eC,ait leUr taIent et leurs efforts’ Si MH» Dechanei 
Vera , » et ce,a ne semble que'trop certain , elle conser- 
pOQr 1 d°?te quelque souvenir de cette soife'e , qui avait 
Mre Jit ° 1ueIque cbose de pénible; car au regret de 
ce uue • actrlce, se joignait encore l’incertitude de savoir 

Ilesj. .eiai** .ce^e est appelée à la remplacer.
n°U5 quiffUt SImPle qu’3“ moment où notre ancienne troupe 
dont jos. s’inquiète un peu des remplaçai«. Les nuages 
binent 101 - rs n°‘nS et qQali,és avaient été enveloppés se 

peu a peu. Les deux chefs du corps dramatique ne 
ncore connus. On avnîi i«o n/r1 i

!»ntPas ■ - “ t-'-“- -ox eues au corps dramatique ne
SioulT,COnmS- °" aVait Pour îes Marlin et Pour les 

“ici Pona , Pklsieurs présentations qui n’ont pas été agréées.
EiBpl . aulres ’•

Q>lin rpd.s de Philippe, de Gavaudan , M. Auzet. — , cr 
VVr °D0RE 1 s’il ne va pas à Gand. — 2,e Colin , 1VI Le- 

M' Fba,igneaüx’ — Trial 1 M- Jams , qui aJuue peml > m. a haiuineaux, — î ri
bl8iivUt annéesà Bruxelles.

M^us
:re Basse-Taille , 

Camoin. —
'“gazon*'Zu iF°rte;-Dugâzon’ Mi° Teiwaux. — t« Jeune 

?'» Able Jemy Lemery. — a» Dugazon , Md» Jànm autre- 
■?.arôles d0 Eour *a comédie , Mlle Anna est chargée
[^iqües8 C°qUeUe ’ Ct M’ Romainville , de celui des

,. 1 > -- ■■ pas t
seleque ne iait-on pas ? 'TTJl gne facile ; mais

!mERCE.-
I,:;r fourse de B*™ du 23 avril. - Renies 5 „ 

l'fDI. 53septembre. io2 fr. 35 cent. _ , 5 P
H,,; " Rente 3 p. 1. 12 Ç’ °l? t lOUIS8- 00

o|o , 
fr.

Action de 
-Emprunt

fNne l8ln'e ° P- I00> jouiss. du 22 déc , 69 i5.’: 
ï'b 665 e0 ‘ “EmPcunl ro5'al d’Espagne tS25, 73 0

BilhOTdodchaanVr8 3;8~SDed,ea0liVe’ ? ‘3|'6 Id” 
V^^élé de commerce 86 3^.' ynd,Cal’ N8’ Re,lle remb.,

Anvers du 25 avrilOatio.ns- Act. delasoc.decon/^r.6/^’ Ib onl éprouvéCt' ,sriations Ar-t -ßflrets publics. — Ils' ’ r6'TA j d 3 sof',le “m- des Pays-Bas 8-: P

68 ' >•» 'ÂÏÏÏÂ SÂÏ!ot& à loules
M ^ _____J------- m meme situation.
^^6lasemïneP,£jère.L,e’8e ^ 26 avril ’ so,lt

les

Mercredi la clôture du Spectacle pour cette année théâtrale.

COURS DE LANGUE ANgTI^TTto™^^

rÄgsS î—STr °"
chez MM. Guilmard et compagnie, libraires La i«è i' 9° ’ °U 
heu vendredi le a mai de 5 à 6 heures '«eon aura

—— ------------ -- ---------------- \7J0
TEMPERATURE du 26 avril — A s i,„

au dessus de zéro; à une heure, i3 degrés idem! ° ’ 9

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

ÆL‘

Première partie.
J Ouverture da Bachanti, musique de Generali.

. oeienade a Ida , trio vocal de Eisenhofer.

I' clTtZPr 'a ÛÛle’ eXé0U,é par M’ Chdstof.pelt'Glaser, lyirD;.aVeCaCe0mpa8Qe“eat de Starre du maître Cita- 

Seconde partie.
.. Ouverture de la Fausse Agnès , musique de Mayerbeer
2. Duo du Barbter de Séville ( all idea di quel „ a,u - ,

Rossini. v "ue uietaito J , musique de
3. Variations pour le violon, exécutées par M. Rooma. 
r' n Tyrolien du maître de chapelle Ilièsel
- Priera de batailie de Théod. Korner, musique de C. M. de Weber

On pourra se procurer de, car“n?ré° “ ,7 PrMse>-
hour et de Sartorius , rue Souverain-Pont “3,D‘'eS' ^ 
de la Société d'Émulation , et le soir du concert ô Y ® conc,e,g® 
de i flor. 5o cents. CCr * a a ca,sse , au prne

(747)
.... r AVIS AUX DAMES.' ~~
fliU0 Lass aile, modiste de Paris me tî„„ 1 , r-.

a l’honneur de faire part qu’elle vient de recevoir de la cap! ‘ 
taie un assortissement de chapeaux du nnût te 1 P,11= ose coœp,„. aZ’f t“d J” .
leur confiance , seront satisfaite, 8 b°1101e,r ,d.E
-------- -----------TT; ---- ----- ----------- ----------------------- -------------------(743)

Chapellerie et nouveautés en tout genre.
JB. Clebant, marchand chapelier, place du’Marché à 

Verriers, al honneur d’mformer le public qu’il vient de’re
cevo.rde Pans d,vers envois de chapeaux castors , mode de
ÏÂÂÂÜÏÎ * £

couleurs. Il vend ceux d’hommesd<f S01e e” to“{-e*
jusqu’à l’âge de 12 ans , à Us 3-7B II w'73 i A en aas
un vase d’eau à son étalage et U il, ! ePreuv,e ^as
ehapeaux d’osiers ponr les deuv v earantlt lniperinéables.;

a rioii.nt i, 7.U zz a*-*.
dessins nouveaux , tels que le foulard priseur le font 1 w* ’
“«t. >* «> w mJTSw^Ää-
r:r2:ï- üîâ ‘iît r'T” ■ "“: 
S«V“.*• **’’

N. B. Ces prix sont ceux de factare, le sieur Cbhr, , 
bornant uniquement au bénéfice de l’escompte. ^ ■“

MM. de la garde communale ttouveront chez lui „ 
concerne l’équipement militaire. 1 Ce qui

A la Fontaine d’or, rue delà Rose, boTVTThïr R’I.v---- -
une heure, prix très modéré. '° Ü ho e 1 a
--------------------- 1-------- ;---------------------- ----------------------------------------- (7^7 \

Chez G. Xauflair, au Robinet d’or, n 716 nhm ,1 
la Comédie; huile de provence fine f. i-5 7jlrI P Tin ■ Ve 
vin rouge et blanc à 25 cents. 5 Tlna’Sre de
------- ----------- —----------------- --- ---------------- 70r2

E]lrhard, fabricant des papiers peints , faubourg St, 
ardente a 1 honneur de donner avis qu’il tient un ïo 

assoiliment de tapisserie dans le aont ni 
.end fep„„ 35 IL. i».,:?£ fi!" pl"! “°“™"

. Beau Chevafde selle de race 
six ans, a venare Place de la Comédie , n. 856.°^^

r.Sg„PdTcf„1.ÏÏ".n“’s'' d'>’°a™ ;

MONT DE PIÉTÉ. ' -
Un procédera, mardi, 29 avril 1828 et jours

LiéaXeheà?Sde r?leVe'e, fans "V clcs salles du Mont de-Piété 
d’obiet, fl>a ve»Ia pubhque des gages, composés de bijoux
courant L” I Ve^- à e'tabb-«ement dLs
confëqnent «V f8 ’ feJr,er et nlars ,827 1 et qui p

sequent s y trouvent surannés. 1 ‘
iette^vente aura lieu aux conditions accoutumées.

——--- ^el Blle belle et grande maison , rue .ôgiinont, 53o lii
cbciche un substituant. S’adresser sur Avroy n. 842- 751



VENTE DE TERRAINS AU UËNTKii DE La VILLE.
Lundi 28 avril 1828, il deux heures de releve'e, MM. ORBAN 

exposeront en vente publique sur les lieux, par le ministère 
de Mire. Parmentier, notaire, neuf portions de terrains de 
diffe'rentes contenances , aboutissant à la nouvelle rue de 
L'UNIVERSITÉ.

Cette rue servira de communication entre les places de 
L’UNIVERSLTE et de la COMEDIE, et sera traversée à angle 
droit , par la rue de la CATHÉDRALE qui , passant par celle 
de la RÉGENCE , conduira de la rue sur MEUSE au faubourg 
ST.-GILLES.

Les rues de L’UNIVERSITÉ et de la CATHEDRALE auront, 
chacune , 12 aunes de largeur.

Par sa position avantageuse, ce nouveau quartier deviendra, 
eu très-peu de temps , l’un des plus beaux de la ville.

Les acque'reurs de ces terrains jouiront de la facilité de cons
tituer pour le prix d’achat, une rente à 4 °1° rédimible par 
quarts à volonte'.

Le cahier des charges de propriété et le plan figuratif des 
ots correspondants aux indications place'es sur les terrains 
lont déposés chez le notaire susdit.

Quartier, remise et écurie à louer. S’adresser aux Delles. 
Mahoux et de Sartorius , rue Souverain-Pont, 11. 319. (690)

A vendre une pharmacie neuve , ou accorderait des facilites 
à l’acquéreur. S'adresser au bureau de cette feuille. (72~*)

( ) Mercredi 3o de ce mois , à 10 heures du matin , le 110 
taire Pâque , exposera en vente publique aux enchères en son 
étude rue St. Hubert, à Liège, une maison, grange , écurie 
avec un jardin de 22 perches , situés a Hermee , joignant a la 
veuve Gilles Godin , à Henri Bonhomme , au grand chemin , au 
chemin dit Orbau et Gilles Carpay , ayant été occupés par Fas- 
tré Colson et le Sr. Raes. — Aux conditions qu’on peut voir 
en l’étude dudit notaire.____________ ___________________
( ) Jeudi Ier mai 1828 , à 10 heures du matin , ou vendra dé
finitivement aux enchères publiqaes , en l’étude du notaire 
Pâque, une maison , étable , forge , fournil avec jardin et qua
tre prairies dans l’une desquelles passe une rivière. Le tout si
tué à la Nossale , comune de Housse et contenant 2 boniiiers 7 
perches 692 palmes, aux conditions déposées en l’étude dudit 
notaire. 

Le conseil de fahiique de Ste-Croix procédera par voie des 
enchères, mercredi 3o dn courant à onze heures precises du 
matin, dans le local destiné à ses séances , à la location de la 
maison n. 607 rue St-Martin occupée par le sieur Detigo , sur 
la mise a prix de fis. 23o, outre toutes contributions, même 
la foncière.(7°°)
( ) uidjudicalion pour sortir de Vindivision.

En l’étnde de Me Bertrand, notaire à Liège , place St-Pierre 
il sera procédé le lundi 5 mai 1828, à 2 heures, après midi, à la 
vente définitive de deux maisons, tenant l’une à l’autre, situées 
à Liège, faubourg d’Ainercœur , n° 119 et 120, construites 
depuis 18 ans. Elles sont détenues depuis lors par Orval au 
prix annuel de s 17 florins 60 cents et à la charge par lui d’ac
quitter , en sus , toutes les contributions elles seront adjugées , 
sans aucune réserve, sur la mise à prix de 1600 florins des 
Pays-Bas.

On demande 38,000 florins dn royaume à intérêts , soit à 
terme ou en constitution de rente , on donnera pour hypothe
que un château, ferme et dépendances, situés, dans la pro
vince de Namur , que l’on rendra libre de charge au moyen de 
ladite somme. S’adresser à Mc Bertrand , notaire à Liège.

Au n° 795 , première maison de la basse Sauvenière , il vien 
d’arriver un très bel assortiment de deux à trois cents cha , 
peaux de paille d’Italie blancs et noirs pour dames et enfants- 
de la sparterie , ainsi que véritable eau de Cologne de Jean Ma
rie Farina , une grande partie crayons , couteaux pour dessert, 
et du drap noir; on vendra en détail et beaucoup au-dessous 
du prix de fabrique. (438)

A louer de suite plusieurs beaux quartiers garnis ou non , 
séparément ou ensemble , chez Charles-Jean Samuel, place 
St.-Lambert. (715)
Belle ferme et bois à vendre , situés entre Clermont et Henri- 

Chapelle et joignant la chaussée.
Jeudi 1er. mai 1828, trois heures de relevée, il sera pro, 

cédé à Herve, en l’étude et par le ministère de Me. Ophoven 
notaire , à la vente aux enchères d’une belle ferme , située en 
la commune de Henri-Chapelle , canton de Limbourg , dite 
ferme de Beuten , consistant en maison pour le fermier et bâ- 
timens d’exploitation , le tout dans le meilleur état et couvert 
en ardoises, jardins légumiers y annexés , et environ vingt- 
quatre boniiiers de prairies ; dix-septde terres labourables et 23 
bonniers de bois.

On accordera à l’acquéreur toute facilite' pour le payement.
S’adresser pour eu connaître les conditions , en l’étude du

dit notaire, au pied du Grand Tiège à Herve, ou à M. A, Opho, 
vert , avocat, Mont-St.-Martin , n. 611 , à Liège.

BELLE VENTE DE CHÊNE!?.
Lundi cinq mai 1828 et jour suivant, vers neufhççircs 

matin , M. de Senzeille fera vendre publiquement dans $es 
bois de-Serainchamps , nommés le Gesby et le chanoine ; utlc, 
grande quantité de très biaux et très gros chênes propres k 
tout usage.

La vente commencera par le bois le chanoine. A crédit

On vient de recevoir une forte partie de plumes pour lit 
au n° 821 , rue Féronstrée.__________ ^36)
( ) A vendre ensemble ou séparément, deux maisons po-r 
tant le 11. 18, dont l’une est neuve et située sur le quai de 
la Sauvenière et l’autre rue sur la Fontaine.

S’adresser au notaire Pâque.

Une demoiselle très au fait du commerce , avec de bonnes re
commandations , peut se présenter an magasin de bonneterie 
place de la Comédie , n. 783. (7^

(467) Le lundi 3 mai 1828 , à 2 heures de relevée , Ms Du- 
sart , notaire à Liège , procédera a la maison n° 396 , rue des 
Sceurs-Grises , en cette ville, à la vente publique de divers 
objets mobiliers , délaissés par M. Jean-François Rousseau, vi
vant chanoine de la cathédrale de Liège , notamment d’envi
ron 5oo bouteilles de vins de diverses qualités.

Argent comptant.

( ) Jeudi 8 mai 1828, à deux heures de relevée, parde- 
vant M. Bouhy, juge de paix , en son bureau rue Plall.es- 
Pierres a Liège, n. 693, par le ministère de Mire Delvaux, 
notaire à Liège , délégué par jugement du tribunal civil se'ant 
a Liège, en date du 26 novembre dernier, il sera vendu pour 
sortir de l’indivision , au plus offrant et dernier enchérisseur:

i° Une belle maison de campagne dont une aîle bâtie à neuf, 
fort commode, couverte eu ardoises, agréablement située a 
proximité de l’église , consistant eu très belles caves, un beau 
salon, cuisine, chambres, remise, et euviron deux bonniers 
62 perches de jardin anglais, bosquets, prairie et enclos la
bourable , d’un seul tenant , clos de murs et de baies vives. 

20 Onze bonniers 74 perches de terre et prairie.
3° Une rente annuelle et perpétuelle ds 59S2 litrons 79 des, 
4° Et il bonniers 76 perches de terre et prairie.
Ces immeubles et les hypothèques de la rente sont situés h 

Villcrs-St-Siméon , canton de Glons , à proximité de la grande 
route de Liège à Tongres. Les quatre lots se voudront d’abord 
ensemble, ensuite séparément. On aura la jouissance du pre
mier lot du moment de l’adjudication. Le3 adjudicataires des 
autres lots jouiront du fermage et de la rente à échoir le 
3o novembre prochain : le tout est d’origine patrimoniale. 

S’adresser audit notaire Delvaux. «

[45î] A placer sur hypothèques 8000 fl. P.-B.', appartenant 
à un établissement publie de cette ville.

S’adresser à Mc Dusart, notaire à Liège.
Maison à vendre bâtie à neuf, donnant sur le Quai de la Sau

venière. S’adr. au propriétaire rue Basse-Sauvenière, n. 79^ w*

( ) Vente de Meubles après décès.
Le mercredi 3o avril 1828, à deux heures de l’après nu'di, 

il sera procédé à Grace ,"a la maison où est décédé Mr Bodet, 
ancien curé dudit lieu , par le ministère de M° Servais , notaire 
à Jemeppe , à la vente aux enchères publiques, des meubles 
et effets délaissés par le défunt curé , au nombre desquels se 
trouvent des effets en or et en argent.

( ) Vente d’une Maison propre au Commreree.
Le notaire Bertrand exposera en vente à l’enchère, en son 

étude place St-Pierre , ie lundi ig mai 1828, à 3 heures ap'J* 
midi, une maison spacieuse , avantageusement placée pou* 
commerce, sise en cette ville , rue Yinavc-D’isle , n. 5g6, *a“ 
quéreur aura la faculté de continuer le service de P usieaC_ 
rentes qui grèvent cette maison et il lui sera , en outre , 
cordé des grandes facultés pour le paiement du restant du f’1

S’adresser audit notaire.

VENTE D’IMMEUBLES. jVja.fa
Lundi 5 mai 1828, à deux heures de l’après-clirier, |-rtoe- 

Ve François Rouchard de Waremnie , fera vendre Pu^o,a;rc 
ment et aux enchères , par le ministère de M° Lejeune, 
audit Waremme et en sou étude, les immeubles dont 
signation suit : , nr

i. Une pièce de terre , située territoire de BeltmOP . ' 
■ • ■* ■ " • ■ ’• côté la o«aU’-

contenant

tenant 3u

I ---------------- 1
contenant i3o perches 78 aunes , joignant d’un 
sée de Nivelle.

2. Une autre pièce silue’e même territoire,
perches 80 aunes. ,

3. Une antre pièce encore même territoire ,
perches 52 aunes. coPte-

4- Une autre pièce située territoire de Waremnae , 
liant 34 perches 87 aunes. Ji

5. Et une autre pièce située même territoire , e)) 
Hautewexhe , contenant 21 perches 8 aunes. sQSdi

Les amateurs peuvent s’adresser avant la vente aU . ,c 
notaire , pour prendre inspection du cahier des chargé8, i *

Liege, H. Lignac, éditeur du Journal , place du Spectacle.


